
 

 

      "Les Sternes – Pêche en Mer" 
_______________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Association  agréée  Jeunesse  et  Sports  

N°  62  SP 858 Chemin aux Raisins    B.P. n° 51   

BERCK-SUR-MER CEDEX    62602 

Tél : 03 21 84 43 48 

les-sternes-peches-mer@orange.fr 

www.les-sternes.org 
 

_______________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Adhésion « PECHE EN MER, 2ème RANG » 2026 
 

Date : ……………. 
Merci d’écrire le plus lisiblement possible et de cocher les cases concernées 

 
Nom : ……………………………………………………Prénom : ……………………………………….……………………… 

 
Date de naissance : …………………………………. Téléphone mobile ……………………………………………… 
 
Email :___________________________________________@_________________________ 
 

Adresse principale ……………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

       

        Adulte individuel (avec première sortie gratuite) → 80 €                                    Prix :             € 

        Kit de pêche (2 mitraillettes + 1 plomb)  → 10 €                                                 Prix :             € 

        Enfant de + de 15 ans à – de 18 ans  → 50 €                                                        Prix :             € 

        Enfant accompagné de + de 12 ans à – de 15 ans → 30 €                                    Prix :             € 

 

       Sortie supplémentaire Adulte « PECHE EN MER ou MEMBRE ACTIF 1er RANG » → 50 €     Prix :            € 

 

       Sortie supplémentaire enfant de + de 12 ans à – de 15 ans → 30 €                       Prix :            € 

 

                                                                                                              Total à payer : ……     € 

Chèque         ou       Espèces  (entourer le choix de paiement) 

J’autorise « les Sternes – pêche en mer » à me transmettre les convocations et  informations 

par Mail à l’adresse indiquée en haut de ce document. 

J’atteste avoir pris connaissance des informations affichées dans le club relatives  à la 

RGDP, se conforme et accepte dans son intégralité le règlement intérieur et notamment : 

 A bord des embarcations, l’adhérent pêcheur, sous la responsabilité du barreur (chef de bord) s’engage à 

suivre ses instructions et consignes. 

Le port du gilet est obligatoire et permanent à bord des bateaux du club. 

                En cas de bris accidentel de matériel (moulinet et (ou) canne, ou de déclenchement inopiné du gilet de 

sauvetage, une indemnité forfaitaire de 30 € lui sera réclamée à la descente du bateau. 

 
 

Signature (lu et approuvé) : 
 

mailto:les-sternes-peches-mer@orange.fr
http://www.les-sternes.org/

